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Monsieur Lotfi Ben Jeddou
Ministre de 1’Intérieur
Ministère de 1’Intérieur
Avenue Habib Bouguiba
1000 Tunis
Tunisie

rnint@ministeres.tn

Amsterdam, le 8 mai 2013

Monsieur le Ministre,

L’Association Juges pour Juges (JJ) souhaite vous faire part de sa vive inquiétude concernant les
menaces de mort adressées cette semaine â l’encontre de Madame Kaithoum Kennou, juge â la Cour
de Cassation, Présidente de l’Association des Magistrats Tunisiens, ainsi qu’â sa famille.

La letter anonyme appellant Madame Kennou â se retirer du systhème judiciaire représente un
tournant dangereux et une tentative d’intimidation inquiétante â l’encontre des members de la
profession juridique. Ceci ne représente malheureusement pas un cas isolé. Madame Kennou a précisé
que la lettre qu’elle a récu ressemble, dans le ton en dans l’écriture, â une letter de menaces recue par
unjuge â Sfax.

Nous souhaitons donc attirer votre attention sur le fait que les autorités tunisiennes ont l’obligation de
permettre aux magistrates d’exercer leurs fonctions sans faire l’objet de pressions ou de menaces de
qui que ce soit.

L’Association Juges pour Juges appelle donc les autorités tunisiennes â prendre toutes les mesures
nécessaires afin d’assurer dans les meilleurs délais la sécurité et l’intégrité physique de lajuge
Kalthoum Kennou ainsi que sa famille, et de garantir l’exercice de ses fonctions dans des conditions
de sécurité optimales. La JJ demande également aux autorités de prendre ces menaces au sérieux et de
diligenter les enquêtes nécessaires afin de retrouver et de punir leurs auteurs.

En espérant que cette situation retiendra toute votre attention, je vous prie d’agreér, Monsieur le
Minsitre, l’expression de ma haute consideration.

Gerrard Boot
Trésorier Juges pour Juges

cc.cf. Monsieur Mohamed Karim Ben Becher, ambassadeur
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